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Politique et reglementation : Haute-Normandie
Question écrite n° 12947

Texte de la question

M Dominique Gambier attire l'attention de M le ministre de la recherche et de la technologie sur le grave retard
que connait la region de Haute-Normandie quant au nombre des chercheurs dans la recherche publique. Le
petit nombre de chercheurs du CNRS et de l'INSERM, la disparition de l'INRA dans la region, l'absence des
autres grands orgnismes conduisent a une insuffisance grave du nombre des chercheurs pour le developpement
economique regional. Les processus d'attribution et de nomination des chercheurs dans ces grands organismes
confortent les regions a plus grand potentiel. Il lui demande quelles dispositions volontaristes il compte prendre
pour amorcer un processus de rattrapage de la Haute-Normandie en ce domaine.

Texte de la réponse

Reponse. - La region Haute-Normandie compte environ 0,4 p 100 des effectifs nationaux de chercheurs publics,
et 0,5 p 100 du budget civil de recherche-developpement est execute dans cette region. Le produit interieur brut
regional est d'environ 3,4 p 100 du PIB national. Il apparait donc effectivement que la region Haute-Normandie
n'a pas un potentiel de recherche proportionnellement equivalent a son poids economique. Bien que le
developpement des activites de recherche sur le territoire ne puisse etre dicte uniquement par des
considerations de cet ordre, cette situation requiert une attention particuliere. La creation de l'Universite du
Havre en 1984 et de l'INSA de Rouen en 1985 ont ete des decisions importantes de ce point de vue puisqu'elles
ont entraine la creation de nombreux postes nouveaux d'enseignants-chercheurs. Le contrat de plan Etat-
Region pour la periode 1989-1993 comporte un important volet Recherche-Transfert de technologie, d'un
montant superieur a 70 millions de francs, qui s'attache a developper le potentiel de recherche haut-normand
dans les domaines ou celui-ci est particulierement remarquable (thermoenergetique), chimie, sciences de la vie,
productique-automatique notamment) et a favoriser les transferts vers le tissu industriel regional. Ce contrat
prevoit egalement la creation d'un fond d'incitation a l'accueil de chercheurs et ingenieurs de recherche destine
a favoriser de nouvelles implantations dans la region. Cette disposition devrait permettre de renforcer les
equipes existantes par les facilites qu'elle ouvrira aux laboratoires d'accueil en matiere d'equipement ou
d'amenagement de locaux. D'une facon plus generale, le ministere de la recherche et de la technologie appuiera
toute opportunite de decentralisation d'equipe en Haute-Normandie, qui viendrait renforcer les poles
d'excellence de cette region.
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